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République française
Département de la Marne

SYNDICAT MIXTE ADEVA PAYS VITRYAT
Séance du 30 juin 2021                                     DE_2021_020

ATTRIBUTION DE CHEQUES CADEAUX
Membres en exercice :  22

Présents : 20

Votants: 20

Pour: 20

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 23/06/2021
L'an deux mille vingt-et-un et le trente juin à 9 h 30 l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, à la salle SALLE DES FETES de
COUVROT sous la présidence de Monsieur Daniel FONTAINE

Présents : Eric CHAVEROU, Pascale CHEVALLOT, Christelle COLSON, Olivier
DELCOMBEL, Romain DESANLIS, Gérard DESVIGNES, Daniel FONTAINE,
Jean-Pierre FORMET, Hugues GERARDIN, Caroline ISSENHUTH, Sylvain
LANFROY, Alain PAUPHILET, Jean-Louis ROYER, Marylène SIMONNET, Pascal
TRAMONTANA, Sylvian VALOTA

Présent(s) non votants : Charles DE COURSON, Pascal ERRE, François GSELL,
Florence LOISELET

Représentés:  Jean-Pierre BOUQUET par Daniel FONTAINE, Claude GUICHON
par Sylvain LANFROY, Mickael JACQUEMIN par Gérard DESVIGNES, Daniel
STOLL par Sylvain LANFROY

Excusés:

Absents:  Michel BOULANT, Olivier MALOU

Secrétaire de séance: Jean-Louis ROYER

Objet: ATTRIBUTION DE CHEQUES CADEAUX - DE_2021_020

Vu la définition de l'action sociale donnée par l'article 9 de la loi du 13 juillet 1983 ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son
article 9 ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique et
notamment son article 88-1 ;

Vu les règlements URSSAF en la matière ;

Vu l'avis du Conseil d'Etat du 23 octobre 2003, Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou
collectives, sont attribuées indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir (art. 9 de la loi n°
83-634) ;

Considérant qu'une valeur peu élevée de chèques cadeaux attribués en fin d'année n'est pas assimilable à un
complément de rémunération ;

Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant des dépenses,
ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ;

Considérant l’avis favorable du Bureau du 21 Juin 2021
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Monsieur le Président propose aux membres du Comité syndical :

 D’attribuer des chèques cadeaux aux agents Titulaires, Stagiaires, Contractuels (CDI), Contractuels (CDD),
dès lors que le contrat soit égal ou supérieur à 6 mois en présence dans la collectivité au 25 décembre ;

 Que ces chèques cadeaux soient attribués en fin d'année dans les conditions suivantes :
 Un montant de Chèque cadeaux de 150 € par agent ;
 Une distribution aux agents en début décembre ;
 Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget, chapitre 012.

 Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide à l'unanimité :

 D’attribuer des chèques cadeaux aux agents Titulaires, Stagiaires, Contractuels (CDI), Contractuels
(CDD), dès lors que le contrat soit égal ou supérieur à 6 mois en présence dans la collectivité au
25 décembre ;

 Que ces chèques cadeaux soient attribués en fin d'année dans les conditions suivantes :
 Un montant de Chèque cadeaux de 150 € par agent ;
 Une distribution aux agents en début décembre ;
 Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget, chapitre 012.

Fait et délibéré à la (au) SALLE DES FETES de COUVROT
Le 30 juin 2021
Au registre sont les signatures

Pour copie conforme

Le Président,
Daniel FONTAINE

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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